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Affaire suivie par pôle 3 – pref-bicpe3@nord.gouv.fr

Courriel avec AR

Monsieur le directeur,

L’établissement  que  vous  exploitez  dans  la  zone  d'activités  des  Marlières  située  à  AVELIN exerce
des activités  relevant  de  la  directive  n° 2010/75/UE  relative  aux  émissions  industrielles,  dite  IED
(industrial emissions directive).

A ce titre, vous m’avez fait parvenir un dossier de réexamen tel qu’il s’impose à votre établissement en
application de ladite directive.

Après examen et instruction de ce dossier par l’inspection de l’environnement, spécialité installations
classées, je vous informe que celui-ci a été jugé complet et conforme à l’article R. 515-72 du code de
l'environnement. Ce réexamen conclut à l’absence de nécessité d’actualiser les prescriptions par arrêté
préfectoral.

Pour rappel, les délai et prescriptions de l’arrêté ministériel du 17 décembre 2019 relatif aux meilleures
techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations de traitement de déchets relevant
du régime de l’autorisation et de la directive IED, et plus particulièrement les dispositions génériques
des annexes 2 et 3.1, sont déjà applicables à l’exploitation de vos installations depuis le 17 août 2022.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L. 514-5  du  code  de  l'environnement, je  vous  prie  de
trouver, ci-joint, une copie du rapport de l’inspection de l’environnement du 25 septembre 2023.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Monsieur le directeur de la société
SAFETY KLEEN FRANCE
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